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La normalisation entre la Belgique
et le Congo a commencé
RD Congo Retour annoncé
des ambassadeurs et reprise
de la coopération.

La normalisation entre la Belgi-
que et la République démocra-
tique du Congo sur les plans des

relations diplomatiques, de la coo-
pération militaire et de la coopéra-
tion au développement est en mar-
che, après qu'elles eurent été inter-
rompues par le régime Kabila en
2017-2018. L'ancien chef de l'État
entendait ainsi manifester sa colère
devant les déclarations de Bruxelles
pour que la Constitution congolaise
soit respectée et que des élections
soient organisées au Congo; Kins-
hasa ne l'avait pas fait dans les
temps requis, permettant ainsi à Jo-
seph Kabila de rester au pouvoir
deux ans de plus que son second et
dernier mandat légal le prévoyait.

"Changement de gouvernance"
Après la proclamation irrégulière

de Félix Tshisekedi comme prési-
dent de la République (la Commis-
sion électorale nationale indépen-
dante n'a toujours pas produit les
résultats électoraux bureau de vote
par bureau de vote, comme l'exige
la loi, pour prouver qu'il a gagné,
alors que le décompte des observa-
teurs électoraux de l'Église donne
Martin Fayulu vainqueur) et sa
prestation de ser-

ment, le 24 janvier
dernier, la popula-
tion congolaise avait
paru accepter le
subterfuge.
Le ministre belge

des Affaires étrangè-
res, Didier Reyn-
ders, avait alors dé-
claré à Belga: "Nous
avons envoyé des féli-
citations au nouveau
Président. Bien sûr, nous avons de
nombreux doutes sur le processus
[électoral] mais le plus important,
maintenant, est de voir s'il est possible
que la politique change" au Congo.
"J'espère qu'on va surtout voir le pays
changer de gouvernance."
Felix Tshisekedi a fait preuve de

bonne volonté en libérant les pri-
sonniers politiques. Le Congo a en
outre autorisé la restauration des
fréquences du vol Bruxelles- Kins-
hasa de Brussels Airlines, dimi-
nuées en 2018, et la réouverture de
l'ancienne "Maison Schengen" sous
le nom de "Centre européen des vi-
sas" ; c'est en effet la Belgique qui se

charge, pour les pays
de l'espace Schen-
gen, de la délivrance
de visas aux Congo-
lais.

Nouer des contacts

Une mission belge
a été envoyée di-
manche à Kinshasa,
dirigée par l'ambas-
sadeur Renier Nijs-

Ces relations
avaient été

interrompues
par le régime

de Joseph
Kabila

en 2017 -2018.

kens, envoyé spécial
pour la région des Grands Lacs, et
par le général major Philippe
Boucké, chef d'état-major adjoint
de la Défense. Elle devait "nouer des
contacts avec les nouvelles autorités et
l'ensemble des acteurs politiques et de
la société civile" pour "redynamiser la
relation de grande proximité qui

existe entre nos deux pays".
Reçue mardi par le président

Tshisekedi, la délégation, indique
un communiqué de presse de l'am-
bassade de Belgique à Kinshasa,
"veut identifier des domaines où la
Belgique pourrait soutenir les efforts
de réformes et de changements an-
noncés par les autorités, au bénéfice
de la population congolaise".

Le consulat à Lubumbashi

Selon ce texte, "des engagements
concrets ont été pris vers la réouver-
ture du consulat général de Belgique à
Lubumbashi" (Haut-Katanga), "et
vers la relance de la coopération bila-
térale par l'agence d'exécution Ena-
bel. Des contacts fréquents auront lieu
dans les mois à venir afin de renforcer
le dialogue entre les deux États. Au ni-
veau militaire, les contacts vont re-
prendre et la délégation va examiner
les modalités de cette coopération en
tenant compte des besoins exprimés
par les autorités de la RD Congo."

Enfin, indique le communiqué,
"un échange d'ambassadeurs pourra
intervenir prochainement".
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